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FRANCE — Proces des arracheurs d'OGM
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Le 19 novembre 2002, la Cour de cassation a confirmé la condamnation de José Bove, porte-
parole de la Confédération paysanne, de René Riesel, paysan lozérien, a 14 mois de prison ferme
et de Dominique Soullier, porte-parole de la Confédération paysanne de I'Hérault, a 6 mois de
prison avec sursis, pour leur participation a des actions symboliques contre les OGM en 1998 et en
1999. La Confédération paysanne a lancé une campagne de lettres pour que le Président de la
République accorde la grace a ces syndicalistes.
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